
Lancement d’un premier appel à 
projets pour soutenir la culture

Le Pôle métropolitain du Genevois français se dote pour l’année 2022, d’un fonds 
métropolitain de 60’000 € pour favoriser l’émergence de nouveaux projets culturels.  
Avec ce fonds, les élus du Pôle métropolitain entendent consolider l’identité locale 
en favorisant l’émergence de projets culturels innovants, portés par des associations 
ou collectivités du Genevois français. Les dossiers peuvent être déposés jusqu’au 
15 octobre.

Les artistes et les évènements culturels sont autant de facteurs de cohésion essentiels au 
mieux vivre ensemble. Les soutenir c’est favoriser les initiatives et propositions partagées, 
concourant à un meilleur équilibre entre les territoires. C’est également appuyer le 
développement d’évènements culturels fédérateurs qui contribuent à promouvoir la réalité 
transfrontalière. 

Qui peut candidater ? 
Les porteurs de projets peuvent être des artistes, associations culturelles ou des collectivités 
locales situées sur le périmètre du Genevois français.

Quels projets sont éligibles ? 
Le projet culturel devra se dérouler fin 2022 ou en 2023. Le soutien aux artistes émergents 
et aux nouvelles pratiques culturelles sera privilégié. 

Les dossiers déposés devront respecter aux moins les 2 premiers critères parmi les 4 
suivants :  

1. un projet intercommunal, c’est-à-dire entre des communes appartenant à deux 
intercommunalités différentes, 

2. un projet innovant c’est-à-dire qui s’adapte aux nouvelles pratiques des publics 
(usages numériques, alliance de plusieurs disciplines, montage public/privé, etc.), 

3. un projet à l’échelle du Grand Genève qui implique des partenaires de chaque côté 
de la frontière franco-suisse, 

4. un projet qui s’engage dans la transition écologique et encourage les efforts 
s’inscrivant dans une démarche progressive (démarche dans le sens de la 
décarbonation, thématiques en lien avec environnement et climat).

Un bonus sera en effet attribué aux projets transfrontaliers et/ou engagés en faveur de 
la transition écologique car il s’agit aussi de mobiliser des acteurs pour co-construire 
ces transformations, dans une démarche commune.Contact presse 
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Comment déposer sa candidature ?
Les informations complètes sur l’appel à projet sont disponibles sur le site du Pôle métropolitain 
du Genevois français : genevoisfrancais.org/projets/fonds-metropolitain-culturel/ 

Le dossier de candidature est à remplir directement en ligne avant le 15 octobre 2022.

Quel est le processus de sélection ?
Chaque dossier sera étudié par la commission culture qui présentera son avis au Bureau du 
Pôle métropolitain du Genevois français. La décision finale sera ensuite prise par le Comité 
syndical mi-novembre 2022.

Pour tout renseignement contacter Gisèle Meynet, chargée de mission culture, Pôle 
métropolitain du Genevois français : gisele.meynet@genevoisfrancais.org / 06.48.45.16.75
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votre projet culturel

nous vous aidons 
à le concrétiser ! 

Candidatez pour obtenir une aide financière du Fonds métropolitain. 
Conditions d’attribution et retrait des dossiers : www.genevoisfrancais.org 

jusqu’au 15 oct. 2022

https://www.genevoisfrancais.org/projets/fonds-metropolitain-culturel/

